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L'exécution d e cet arrêt par l' intendant d t' Languedoc
donnera lieu à d e multiples textes d 'applica tion, avec leu r cortège
d e perm issions in divid ue lles et d e d éroga tions . On re tiendra
seulemen t que la communauté d e Gra bel s pourra d éteni r 200
chèvre s " darl s les comm III la lIX où il 11 'y a que bllis, cades,
restincles (Ientisoue s), thin, mmann et t'II quelques endroits
d 'av u ll sses (chéti f s kermès). "

Par co nt re les chèvres son t in terd ites d ans les
communautés d e Co mbaillaux . Murles e t Vail hauques ct bien
d 'autres parce qu e N dans ces communautés. il y fi no" seulement
des communaux , mais all ssi des f onds dt' plusieu rs particul iers
abaudomlés aux chèvres et qui , cependant , de,nont êtrt' mis en
réscn't', 11 allan t beaucoup de chaine; verts qui fo rmeront des taill is
considérôble5 pa~ IfloiKnés de Alontpellicr".

Pour mener un troupeau de 350 à 400 bêtes, c'e st - à - dire
à la fois le conduire et le gérer, il faut u n berger majoral (un
maître - berger), d eu x bergers et un aide - berger. Les villageois d e la
cam pagne montpelliéraine ne sont jamais be rgers ; ils trava illent la
terre ; ce son t d es cultivateurs, brassiers s' ils travaillent pour autrui,
rentiers s' ils tra vaillent à ferme d es terres louées, ménagers s' ils
tr availlent leurs propres te rres .

Les berge rs viennent tous de la montagne ; ils arriven t
avc-c les troupeaux, au retour d e la transhumance ; la plupart
d ' entre eu x ne reviendront plu s d ans leur village ; au bout de
quelques années, quand ils se ront bien intégrés, ils épouse ron t des
filles ou d c'S femmes d es villages et d eviend ront cultivateu rs. Tous
les anciens Grabe llois ou presque, ont des bergers loz ériens dans
leurs ancêtres. Beucoup portent encore aujourd'hui le nom de leur
ancêtre berger ; parmi eu x les Blanc (1777), les Cay rou (1 779), les
Cbassa ry (1738), les Chazot (1 678), les Coud er (1713), les Paulet (1618),
les Vessiëre (l 666), la d ate figurant entre parent hèses étant celle d u
manage du berger avec une C rabelloisc.

Le dernier be rger sa larié d e Grabels a é té Rém i
Portalès,vraisemblab lement le seul non lozérien ; il était venu du
Gard et menait le troupeau de Théophile Dumas, lui - même
d escendant de bergers lozériens.
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Le pè re d e Th éophile, Antoine Dumas, ét a it né à \ ïols ­
le - Fort où son père é tait berger ; lors d e son mariag e ave c une
C rabelloise, en 1857, il é ta it lu i - même berger au mas dl'
Xaussa rgucs. dans la garrigue dl' Juvignac ; plus tard , son frère avait
acheté ce mas qui est resté dans le pa trimoine Dumas jus qu' en
1960 . Les Dumas possédaient a lors la plus grande part ie d es
garrigues entre la Mosson et la route de Lodève, d evenues d epuis
cette é poque propriétés d e la fami lle [unillon. rapatriée d 'Afr ique
du X ord,

Aujourd ' hui , le mouton a d isparu de la garrigue
l' homme y est venu ou revenu, non plus en éle veur ou en
agricu lteu r, mais en pollueur e t en destructeur. l es ruines des
jasses et des caselles d isparaissent sous les chênes kerm ès , alon; qu("
se m ultipl ient les tas d ' immondi ces et de dé tri tu s venus des villes
voisi nes.
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Las Roumpudas
( Les défrichements )

Raymond Oug rand a tracé les grands cadres de ce que
les géog raphes appellent d l' deux noms latins l'eger et le saltus que
nous désignerons plus simplement, s'agissant de Grabels, par terres
cu ltivées et garrigues.

Clé ment Martin. dans son ouvrage U Garrigues en pays
languedocien", parle de " deux i;Jh itablc:, rrpol lltioll ~ ".

.. La première a élé le passa~e dt' la société dt' chasseurs­
cllâ lleJl Ts à Ifllt' société agro - pastorale. Cette sédclitarisatioll a
cntrain é nos pères dml" /lne économie tOllmée pcrs 1111 surplus,
vers lin profit dont L'ampleur a été sali s œ"sc (ro;ssanti'. Pendant
le néclithioue, Je d éfr ichement commellce. Accéléré à {'âge des
méta zlX, il atteint pendant I ' épcqtu: romaine lWC grande
importance. Au .\ laye" Age et 5l1TtOI/t à l'époque moderne, de la
Rt'tlaissanœ à la Rézsolut ion, il culmille".

.
Dans la partie de la garrigue montpelliéraine, présen tée

dan s cette plaquette, la plupart des défrichements ont été effectués
SU T le territoire de la communauté, puis de la commune d e
Grabels : on en parlera donc plus en détail, en précisant que les
pratiques et les techniques sont les mêmes dan s l'en semble des
garrigu es de la région.

En cc qui conce rne donc Grabe ls et sans remonter au ­
delà de l' époque de la première mention historique du village, au
12 ème siècle, on peu t di stinguer une première période allant
jusqu'à la fin du 13 ème siècle, qui au rait été celle de grands
défrichements liés à l'accroissement démographique .

Après une sombre époque de pestes et de guerres ayant
amené misère, fam ine et dépopulation importante, un renouveau
démographique con dui t à un aménagement des terres cu ltivables
dans les ga rrig ues ; c'est vraisemblablement de cette époque que
datent les Rompudes longues.
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Mais, c' es t à la fin du 18 ème siècle e t pendant la
p remière moitié du 19 ème que les d éfrichements les plus
consid érables ont eu lieu. liés à u n accroissement spectacu laire de
la population et au d éveloppement de la culture d e la vigne. Plus
récemm en t, l'insta lla tion d e la monoculture viticole et l'arrivée d t,
l'économie d e ma rch é aboutiront à l' aban d on d es terres les moins
p roductives ; les terres défrichées à grand peine depu is des siècles
retourneront progressivement à l'mnàs et à la ga rrigue.

Commen t situ er Grabels dans ce contexte ?
On a vu l' im por tance de l' élevage du mouton jusqu'à la

Révolution française . Les terres labourables, peu étendues, environ
600 hectares, y comp ris It:>S ma s, son t pour la plupart d e médiocre
qualité ; elles sont ensemencées une année su r deux, de sor te que
les récoltes de grains son t à peine suffisa n tes pour no urrir la
population . Lors d u questionnai re d e 1744, les consuls avaient
même décla ré : " 0 11 recueille 1000 septicr~ froment, 500 scptiers
m étnre. 40 scpiiers seigle et 300 septiere mmirlt' : il en faudrait le
double pOllr la lIol/rriture des habitants".

Et plus loin : .. Lt ' ':' vIgnes produisent, amlée comml/lI e,
cent muids de t'in" , (692 hectolitres).

Il éta it donc néces saire de conquérir de no uv elles terres;
ce fut l'objet des défrichements.

Les d ocuments d'époque, en particu lier les registres des
d éli bérations d u Conseil politique d e la co m mu nauté et du
Conseil municip al d e la commune permettent d e co nnaître d 'une
façon pr écise l'histoire d e ces défrichements.

Un éd it roval d e 1771 av ait d écidé q ue les terres
d éfrichées se raient exem ptée s d e tailles, de d îm es ecclésiast iques et
d e d roits féodaux; c'est se u lement semble - t - il, en 1789, que les
Grabellois utilisèrent les possibilités offertes par l'édit d e 1771 ; une
vé ri table vague de défrichements déferle alors ; elle d urera plus de
deux ans.

Cne loi d u 4 Prairial d e l'an IV les prohibera, mais elle
sera peu respectée, comme en té moigne u ne d élibéra tio n
municip ale prise le 10 Thermidor d e l'an X sur inst ruc tions du
Préfet. Le Conseil décide d e ." procéder à la vérification des terrain"
commWlaUX dt' toute esp èce, appartenant à la commllne , de
constater les défri chements qui ont été faits postérieurement à la
loi du 21 Prairial, ell meslIrer et rapporter l'étendue en termes du
'lOl/t'eal/ s.lfstt;mc métriqllt' d en désigner le" auteurs, après avoir
pris à (et égard /('5 renseignements nécesslûn's".
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Les d éfrichements reprendront sous le Consulat, (loi du 9
\'cntose de l'an XII), et continueront jusqu'au milieu du siècle.

Une étude
à l' hiver d e 1791
d éfrichem ents.

rapide sur une
perm et d e

période allan t d e l'été' de 1789
d écou vrir trois fo rm es d e

En premier lieu, les défrichements fai ts par les gens de
Grabels, brassiers ou ménagers ; les parcelles varient d e une à
quatre s ét érées, donc dépassent rarement le demi hectare ; ce sont
les plus nombreu x, en tout une trentaine, dont douze déclarations
dans la seu le journée du 16 octobre 1791.

O n trou ve ensui te les défri chements entrepris par des
fo rains, c' es t - à - d ir e des gens qui possèd ent des terres ou des
maisons dans la communa uté, mais qui n'y habitent pas ; dans la
plupart des cas, il s' agit de non - agriculteurs disposant de moyens
financiers. Deux exemples peuvent être cités.

Demoiselle Margu er ite Montels, demeurant à Montpellier,
veuve du dernier titulaire d 'une charge de maire de Grabels, " a
déclaré qu'elle se propose de défricher 1°-trente sétérées de Ka rriKLU'
au ténement de Pmdimau et 2°_ quarante sétérées de
Karrigue au Grand Patus ", soit environ dix hectares au total.

Pierre Larrieu, chirurgien habitant à Cellcneuve, " a
déclaré qu'il se propose de défricher 250 s ét ér ées de terre au Grand
Patus . . . . . . grande muraille all mitieu, . . . ", soit envi ron 35
hecta res.

La troisième ca tégorie concern e les proposit ions dl'
défrichements faites par des gens totalement étrangers au village et
qui offrent de payer une red evance par s ét érée à la communauté à
condition de bénéfici er d'un bail de plusieu rs années.

Le 27 décembre 1789, le Conseil polit iqu e, sous la
présidence de Guilla ume Reboul . premier consul, et en présence dl'
XI. Gimel, syndic des habitants forains, délibère sur des offres de
défrichement présentées par deux habitants de Montpellier : ils se
proposent .. de défricher les terres hermes appelées Prats de~

mouges; appartenant à ladite communauté de Grabels ct qui font
partit- de ses commllnaux , il condition que la Commullauté leur
passerait 11 11 bail à ferme pO lir 1/1/ terme limité 0// h's baillerait
sous l/Ill' rente [oncière et perpétuelle".
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Le pr emi er consul d éveloppe d evant le conse il tou s les
aspects d e l' affa ire et particu lièrement les avan tages que la
communauté pourrait tirer du d éfrichemen t d e ce te rrain
attendu son éloiS lleml' 1l 1 ct qu e depuis uu temps infini . les
bestiaux de ladite commu nauté 11 '.11 l'out plus dépaitre, Ct' qui n'url
ce terrain comp/ètemt'n t i nutile",

Guillau me Reboul estime " indispe1lsable dt' fix er lm
temps limi te pOliT Je jaire adjuser" , e t ajou te que des affiches ont
déj à é té déposées à Montpellier et d ans les villages en vironnants.

Le conseil d élibère sur ces propositions : "Sllr lfl/oy, voix
COUrul'S, iL a été unanimement dél ibéré. P U il' bétléficl! qll1 peut
résulta pOliT la communauté 'lllt' l 'adjudication sc Jasse pOUT 11 11

temps limité ct pOUT quelques mmées sel/fenl t' lIt , a ttt'lIdu qJIe le~

biens sxnu au moment d 'augme nta dt' i.laleur , dt' fi xer ladi h'
adjudication pour sept ou neu] allnées à celui qui en faira la
condition meilleure. Le jour de la Jitt, locale d u lieu de G rabcl ~ ,

c'est - à - dire le dix du mois de ianrier prochain, à l'issue de la
gralld . messe, auquel jour L't anant que les offre s sc fa ssent, le
conseil renforcé déclarera aux persotme s pré~('1l tes si c'est pour
sept an nées 01/ pour neuf quc l'adjudication doit être fai te et que
pour procéder plu s régulièrement d 'ici à l'époque indiquée pour
l 'uâiudicntion, Ir sieur Mirabel arpentera ledit terrain pour sapoir
quelle ell est la contenance et bornera son arpentement à la partie
dt' terrain en cas d 'être défr ichée _ . .

Mai s, co mment s'effectuen t les défrichements ?

La première opération à mettre en p lace es t l'espeirigage,
l' épierrage à vue, c'es t - à - di re le ramassage des pierres et cailloux
visibles su r le terrain ; femmes et enfants y participent ; les pierres
sont mises en tas au milieu de la parcelle où elles constituent u n
clap às ; dans la p lupart d es cas, ces clapàs sont provisoires, les
pierres d evan t être ultérieurement transport ées aux lim ites d es
terrains où elles serviront de matéri aux pour la construction d e
murailles .

Dans une second e phase, toute la végéta tion es t aba ttue ;
on p rocède au d éboisement et à l'arrachage des souches ; la terre
est ro m p ue, d éfoncée au bigo s. En lang ue d 'oc, on dit es
roum p usia , d 'où le nom d e rovmpu âas d onné généralement au x
terres nouvellement d éfrich ées e t celui d e Roumpnda longa, (en
fra nçais Rompude longue ou Rompu t d e longue) d onné à u n
tènement bien connu du villag e. Le bigos est une lourde pioche à
d eux d ents, appelée en français le bident ; à Grabe ls, on emploie le
mot bigos en français comme en langue d'oc.
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Ce d éfonçage est suivi d'u n second ép ierrage ; les pierres
re cueillies ainsi qu e celles d es clapàs consti tués lors du prem ier
épie rrag e sont transportées aux limi tes d e la parcelle où elles
se ro nt alignées et dressées en m u railles d e qu a tre pan s de
ha uteu r, (env iron un mètre ) ct aussi larges qu e possible.

Ce rôle d e stockage des pierres n' est qu' u n rô le
second aire; les mura illes serven t d 'abord à assu rer d es bornes
in di scu tables et d urables ; elles sont encore là aujourd ' hui, et , même
si parfois elles di sparaissent peu ou pro u sous les broussailles, elles
permettent de repérer les parcelles. EUes constituent également une
solide ligne de défense contre l'envahissement des chênes kermès,
e t cer tai nes d' entre elles, plus de d eux siècles après, s' op posen t
encore à l' invas ion .

Ces m urai lles o nt été aus si d es pare - feu
particuli èrement efficaces, en même temps qu'elles protégeaient les
cu ltu res d e la d ent des moutons . Ce rtaines d 'entre clics ont été
montées d e façon à laisser au niveau du sol d es interva lles en tre
les pierres qui ont servi aux lapins d e garrigue pour consti tuer e t
a ménager leurs refu ges ; ces cla p iers - mur ailles son t
pa rticuliè rement nombreux su r le Grand Parus .

Paul Chassary, le félibre grabellois a publié d ans son livre
M En terra gelesa" , (En terre gau loise), éd ité en 1895, un con te
intitulé Pradet d e Ganges; d eu x ép isodes de ce conte Lous tres
clapasses (les trois clap iers) e t L'espeirigage (l' épierrage) ont la
garrigue gangeoise pou r cad re et racontent commen t aqueste gusas,
aqueste bregalJd, aqu este coulas (ce gueux, ce brigand, ce chenapan)
de Pradet a d écouvert l'art et la manière de se débarrasser d es
pierres de ses champs en faisant travaille r les autres.

Une fois le second épierrage term iné, on metta it le feu
aux broussa illes, puis on répandait les cendres su r la parcelle pour
enrichir le sol ; cette pratique s'ap pe lle en français l'essartage ; on
n 'a pas trouvé d e nom langued ocien co rres pond ant ; d'après
cer tains ce se rait l'eissartage ; le fait d 'a voir préféré roumpuda à
eissart est la p reuve que l'opéra tion la pl us importante, l'opéra tion
essentielle est la p réparation du sol et que l'inci nération d e la
végétat ion n'en es t qu'une conséquen ce.
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Ces nouvelles terres ont d'abord été ensemenc ées , pu is
sont devenues vignes ou olivettes avant d 'être abandonnées ; on
trou ve aujou rd'hui dans les ermas des re jets de vigne ou d 'olivi er
qui o n t su rvécu malgré l'abandon et malgré les h ivers d e froid
intense, comme ceux de 1956 et de 1963.

La présence sur le Grand Parus de ruines de ma zets, à
une pièce ou à deux picc cs quand il était prévu un espace - écurie,
comme l'existence de nombreux pui ts témoignen t d 'une ac tivité
agri cole importante. Le mazet de lenton porte le nom ou plutôt le
su rnom de Th éophile Dumas qui en fut le propriétai re pendant
de longues années.

Personne ne se so uvient du vrai nom du mazet de
l' Agast ; o n lu i d onne ce nom aujourd 'hui po ur le so rtir d e
l'anonymat et parce que un très bel agast (érable de Montpellier) a
poussé à l'intérieur, le tronc s'échappan t par un f enestrou.

Les ru ines du mas du Capelan (d u Curé) sc devinent
so us la broussaille des chênes kermès.

Ces défrichements sont ceux effectués sur de petite s
parcelles par des travailleu rs ou de modestes ménagers . On trouve
éga lement des défrichem ents effectu és par des rentiers à bail, avec
des techniques plus élaborées, su r des te rres faisant l'objet de
contra ts souvent très détaillés. Grâce à Louis Fichet, on a découvert
un de ces contrats ; il ne concerne pas Grabels, mais le village de
Saint - Jean - de - Cuculles où Louis Tichct a de nombreux ancêtres.

Le contrat a été signé le 28 ma rs 1833, au château de
Restinclieres, commune de Prades - le - Lez, entre Mary Louise
Bentham, propriétaire d u châ teau et Baptiste Tondut, propriétaire à
Saint - Jean - de - Cuculles . L'objet du contra t es t nettement défini:
"Ln dame Belltllam donne à défr icher au sieur Tondut qui s'oblige
à rompre le terrain, à dresser les fourneaux, à les bTliler , l'li utl

mot à mettre la terre en état d 'être semée cette année, environ
deux sét ér ées dans les Karrigues de ladite dame .

Une première observation peu t ê tre faite à propos des
mesu res ; quarante ans après l' adoption ct la mise en place du
système métrique, on parle encore de s ét ér ées dans un document
contractuel, alors qu'à Grabels, dès l'an X, on faisait évaluer les
surfaces défri chées en mesures métriques.
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Pour effectuer ce défrichement, le sieur Tondut " s'obIiKc
à rompre le termin" ; c'est la technique du double ép ierrage d éjà
d écrite, mais précis ée dans Il.' détail : .. I.e ~Ît'Il r Tondu! <obliKc à
jaire toucher le d éjrichement a l/X rochers Cll vi TO Jl ll tHl t ::. . à ne
laisser subsister al/CllIle roche Hi pierre dans le défrichem l'Ilf ct à
sortir toutes les pierres à la distallce de trois toises ail moins des
bords . . . ."

Le sieur Tond u t s' oblige aussi .. à dresser les JOHn/eaux , à
les brû ler" ; l' opéra tion s' a ppelle en langue d 'oc una fournelada,
dite en fra nçais une Iou rnel éc. ailleurs dans le même act e. Le
contra t p récise : " u' bois pou r cuire les [ourneoux san "ris sur
place ou dan s les KarriKucs e1l'i.l irmmantes. Le sieur Tondu!
s 'inh ibe à toucha aux buis, aux chênes verts, pins, mJÏriers et
al/tres espèces d 'arbres ; il He pou rra emporter allCIlH bois et s 'il
arrivait qll 'i l CIl eJÏt coupé ail delà des bl'soins de la [cnnncl ée,
l'excéden t !'iera de plein droi t à la âispoeition de la Dame Bentham
qui 'l(' perm et d 'emporte r que les racines des chétIfS bâtards Olf

peti ts chênes, d it s vulgairement uvausses extirpés dans le
déf ri chemen t même ",

Une fois les fourneaux dress és su r toute la su rface du
terrain, ils sont recou verts de terre ; puis, on me t le feu au bois ; la
terre ra lentit la combustion; son épaisseu r doit être calculée de
façon que branchages et broussailles puissent brûler entièremen t,
sans laisser de carbounilhas, (des charbonilles, res tes de charbon de
bo is), La combustion terminée, on effectue un labour et la terre est
prête pour recevoir les semences.

Le contra t prévoi t que " la Datnt' Bentham s 't'ngage à
fournir le travail des boeuf .. pour semer et pour donne r la
sl'Conde année une raie et les deux autres an nêes une raie chaque
oUtlée. Le ':> ieur Tondnt piochera chaque arl1lée les bords et autres
e"droit s que les boeuf ';; ne pourront pas ai sémen t labol/rer et St'

charge de tout autre travail de cult ure",

La d urée totale d e l' opération est de cinq ans; " la
semence sera fo urnie chaque année par mo itié " ; les g ra ins
provenan t de la récolte seron t dépiqués sur l'aire de Resti nclieres
ct " par tagés également , mais les pailles et les pousses
tunmrtieruiront ell entier à fa Dame Bentha m " ; on sèmera la
première année du blé froment, la deuxième du blé fin ; après une
année de repos, on remettra du blé fin, et pour la cinqu ième et
dernière année, on sèmera de l'avoine, " après quo i la Dame
Rl' lItham reprendra la libre disposition de ~a terre".
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Comment sont choisies les terres à défricher ?

La p remiè re const atat ion à fair e est que tous ces terrains
sont des communaux, patus, d evois ou simp les vacants.

La seconde, c'es t qu' à l'automne de 1789, c' es t la
communau té elle - même qu i, devant les intentions manifestées par
des gens de l'ex térieur, totalemen t étrangers au village, a décidé de
mettre aux enchère s le d éfrichement d' une partie d es vastes
communaux d u Plan d es rnouges.

C'es t alors que les C rabellois. à leur tour , d écident d e se
lancer individuellement dans les défrichements, comme s'il y avait
eu, consciemment ou pas, un besoin collecti f de conquête de terres
nouvelles, un besoin d'étendre l'e ger aux dépens du saltus.

Les te rres cultivées s' agrand iss en t en re m ont an t les
pentes, à Préd imau, au Perd igal ou à Roqueblanq ue par exemple ;
c'est l'expansion continue qui atteint ses limites, soit au pied des
barres rocheuses, soit parce qu'il n'y a plu s suffisamment d e terre
pour une utilisation agricole à caus e de la présence de ba ncs de
calcai re ou d e rochers . A Gr abels co m me ailleurs, aucu n
d éfrichement n'atteind ra le sommet des collines, même pas le crin,
la crête des Ga rriguettes ou le truc de Redonel.

Les défrichements so nt le fait soit des m énagers, soit des
travailleurs. Pour le ménager, il s 'agit souvent d 'u n défrichement
de p roximité ; il est intéressé pa r le terrain qui jouxte le sien; c'est
un accroisse ment com mode et peu onér eu x d e son patrimoine ; la
friche ne coûte rien et le champ ainsi gagné sur la ga rrigue est
exempt d 'impôt e t de taxes ; au surplus, les nouvelles récoltes ainsi
ob tenues permettron t peut - ê tre de dépasser les besoins
alimen ta ires familiaux et d onc d e dégager d es excédents d e grains
pour la ven te.

Pour 1(.' travailleur, le brassie r, c'es t une vie nouvelle qUi
s' o u vre devant lui ; la Révolution vient de proclamer la
Déclaration des droits de l' hom me e t du citoye n ; il va po u voir
accéder à la propriété individuelle ; pour cela, ses bra s su ffisen t ; il
se contentera, s' il le faut, des espaces et des vacants les moins bien
placés, les moins bons, déda ignés par les ménagers, peu importe .
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C' est un phénomène comparable à celui qu'on con state
après la Grand e guerre , quand les propriétaires de Grabels (les
ménagers d ' antan ), ont d éd aigné les < p atal asses ", ces vignes de
pente à rendements médiocres ; elles ont été achet ées par des
ouvriers agricoles, le plus souven t des ouvriers espagnols rudes au
travail e t à la peine q ui acheva ient ai nsi une intégrat io n
parfaitement réussie.

A u delà d e l'expansion continue su r les bords d e la
cuvette grabelloise d e la Mosson et du Rieumassel. il y a
"l'expédition lointaine ", derrière la montagne, là où on ne voit
plus le clocher de l'église ; c' est la conqu ête d'un es pace agrico le
nouveau, qu' on signalera d e loin par deux grands pins para so ls, un
espace presqu e plat qui descen d en pen te douce, une fois passé le
crin très roch eux de la Roca et sa couro nne de chê nes kermès
inextricables. Et dans cet espace, il y a de l'eau qu'on pe ut atteind re
fac ilement. C' est le Grand Patus ; c'est notre garrigu e avec ses
mazets. ses puits, ses chemins, ses murailles et ses clapiers, ses
vignes et ses olivettes.

Essayons d 'imaginer quelle a pu êt re la beauté de cette
oasis pendant quelques décenn ies du siècle dernier, un instant
privilégié, un éclair dans l'éternité de la garrigue.
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La chasse

La caça (oc), la cassa Og), la chas-e est un suje t inépuisable
pour les anciens Crabellois. ne serait - ce que par la varié té des
gi biers recherchés : oiseaux de pa -sage ou pa s, perdrea ux, sanglier,
renard , lièvre ou lapin, ct pa r la multi tude d 'histoi res e t
d'anecd o tes, pl us v ra ies les unes q U(' les au tres, racontées et
embellies au cours des ans, au fur et à mesure de la d isparition de
leurs héros.

Pour la garngue , on a choisi l'espace entre la .\ 10 550 0 et
la ro u te de Lodève, Capelan et Grand Patus ; pour la chasse, on
choisira la chasse au la pin, la plus impor tante, la plus cou ra nte, à
la port ée d e tous les fusils e t d e tous les chasseurs.

En occitan, le lapin, c'est 10 conilh, en langue d ' oc, 1011
cmmil, (à rapprocher d u mot fran çais cuni1iculture , l'élevage du
lapin). mais depuis longtemps, on dit tou t simpleme nt 1011 lapin,
en se souvenan t qu e le n final ne se prononce pas.

La famille comprend lou lapin. la lapina e 1011 lapinou ;
un demi lapin n' est pas la moitié d 'un lapin, mais un lapin à la
moitié de sa croissance sur lequel on ne tire pas ; un très quarts,
un trois quarts es t un jeune lapin de l'année, enco re très tendre,
un excellent gibier à rôtir ou à griller.

Un jour ma ître Jean Poney, au cours d ' une leçon de
vocabulaire avai t demandé à ses élèves comment s'appelai t le petit
d u lapin ; à deux excep tions près, tou s répondirent un lapinou ; l' un
de nous connaissai t le nom du lape reau, ma is l' écrivai t avec une
fau te d 'orthographe ; un autre, le plus ima ginatif de tous, Louis
Berthomieu avait écrit le lapin - téteur ; ce lapin - t êteu r souven t
cité, reste l'un des meill eu rs souvenirs de la bande de joyeux
lu rons de l'époque.
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Le lapin est un animal d 'origine étrangère ; les Grecs du
tem p s d 'Aris tote et de Xénophon (qua trième et cinquième siècle
a vant nôt re ère) ne le connaissent pas. Le lapin serai t ven u
d ' Afr ique à travers l'Espagne . Pline l'ancie n, le celebre naturaliste
romain, mort dans l' éruption d u Vésuve qui d ét ruisit Pom péi en
l'an 79, en parle longu e men t. n raconte que les lapins ét aient si
nombreux qu ' ils renversèrent en les minant les rem parts de
Tarragone et que les habitants de l'île de Minorque en étaient
tellement incommod és qu' ils demandèrent à l'empereur Augus te
des solda ts pour les détruire.

La chasse est la p lus ancienne activi té de l'homme :
pendant des m illénaires, elle a constitué la seule source d e
protéines dans J'alimenta tion de nos ancêtres ; ils chass aien t pour
surviv re. Il est encore, de par le vaste mon d e, des espaces, des
territoires où la chasse joue de nos jours ce rôle p rimord ial.

De 1940 à 1942, pendant la p éri od e d e l'occupation où la
chasse était encore a u torisée, le " lap in de campagne" était
fréquemment au menu et les ménagères n 'ont jamais autant va rié
leurs recettes de préparation pour éviter monotonie e t lassitude .

Au cours des siècles, quand les sociétés humaines se sont
organisées avec gouvernants et gouvernés, esclaves et hommes
libres, patriciens e t p lébéiens, nobles et rotu riers, classes et catégories
se son t spécialisées.

Dans notre Moyen - Age, les noble s ass uraient par les
armes la p rotection des p aysans qui p rocuraie nt la nourriture
nécessaire à tous, alors que le clergé assurait les rela tions des u ns
et des au tres avec l' au - delà.

Les d ro its féodau x ont survécu au Moyen - Age. Pou r la
noblesse, pour les seigneurs à qui la terre appar tenait, la chasse est
d evenue un substi tu t à la guerre, un passe - temps, un loisir, p uis
un privilège réservé au seigneur justicier, c'est - à - d ire à cel ui qui
possédait les droits d e jus tice . Aux veill es d e la Révolution
française, ce pr iv ilège é tait encore jalousement d éfendu pa r ses
détenteu rs, même quand ils ne l'utilisaient pas.

On citera d eux exemples précis.
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Le premier concerne Charles Gab riel Le Blanc, bourgeois
de Paris, ins tallé à Montpellier, où " il faisait d es affa ires "liées poUT

la p lupart au transport du sel dans le cad re de la gabelle. Le 10
juillet 1729, il acquiert la seigneurie de Puech - Villa; quelques mois
plus tard, le 26 novembre d e la mê me année, il achète une charge
de conseille r, secrétaire du Roi, maison couronne de France,
audiencier en la chancellerie d e la Cou r d es comp tes, aydes et
finances de Mon tpellier, charge qui lui confère la nob lesse à titre
personn el e t viager.

Su r le territ oire d e sa seigneu rie, il va co nstru ire le
château d e Puech - Villa qu'on ap pelle ra quelques d écennies plu s
tard , le châtea u d ' Eau, et d e nos jours le châ teau d 'O . Pue ch - Villa
est limitrophe d e la seigneurie de Malbosc: les deux seigneurs se
son t a ffrontés à maintes re prises au cours des ans à p ro pos de
d roits féodaux. En 1733, le seigneur d e Malbosc es t Joseph Bonnier
d e la Mosso n, le célèbre trés orie r d e la bourse d es Eta ts d e
Langued oc ; les deux personnages son t de noblesse très récente ; ce
son t d es hommes d e finance donc très réalis tes ; ils décid en t de
régler tous les litiges laissés en suspens par leu rs préd écesseurs.
L'accord d' ensemble est reçu par Me Bcl lonc t, notaire à
Montpellier. On ne retiend ra que la clause relative au d roit d e
chasse.

Le seigneur d e Malbosc abandonne au seigneur de Puech
- Vill a la jurid iction d e haute, moyenne e t basse just ice ; il lui
inféode à perpétuité tous les droits féodau x moyennant une
albergu e d 'une p aire d ' éperons dorés évalu és à d ix livres, ce qui
pour e ux est u ne somm e d érisoire, purement symbolique; il ne se
réserve qu' un seu l droit, pouvoir chasser, avec sa su ite , en
personne, d ans l'étend ue de la ju ridiction de Pu ech - Villa ~ sans
laquelle condition il Il 'aurait jamais consenti à faire l' inféodation ".

A la même époque, Etien ne d e Massa nes, proprié taire d u
mas qui d eviend ra quelques années plus tard le châte au d e
Grabels, entre en conflit avec le Vénérable chapi tre d e la ca théd rale
Saint - Pierre d e Mon tp ellier à propos d e l'exerci ce d u droit d e
chasse d ans le lieu de Grabels;

Depuis 1536, date d u transfert de l'évêché de Maguelonne
à Mont pellier. le chapi tre cathédral, succédant au chanoine ves tiaire,
est devenu seigne ur jus ticier d e Grabels; Etienne d e Massanes es t
seu lement seigneur directe d es nombreuses terres et maisons qu 'il
possèd e d ans le taillable.
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Le cha pitre consulte le- Parlement d e Toulouse sur les
d roits respectifs des deux seigneurs ; la co mmission de juris tes
donne son avi s le ï avril lï33:

U ,\ 1. de ""lassa/les tiC peut pas mettre IlPl garde - cha....e
aoec la baudoulière à ..e.. armes :-0 115 prétexte qu'il il fi lle directe
dans le lieu dl' Grabels parce que ( 'es IH! droit de IIallte Justice.

" ,\ 1. dt' .;\fassanes 11(' peut pas dml1la p"1"1n;55 ;01l à tous
'venants dt' cllasser dans ses f ief..; ; tout ail 1'1115 l'ml - i f Jaire
chasser, IIors dl' sa présence. 56 domestiques

" ,\ 1. de ,\ 10550 1H' :' Ill' pt'Ilf pas affermer h' droit de chas-e;
s'il le fait et s'il a Hll garde - chasse le chapitre l'st et! droit de Ie
faire aS5igller à la maît rise dt'.. Eaux el forêts, J'0 llr Ill; faire
défense d 'afJenn er le droit de cllasse, de donner p t'''" '55101I de
chas ser, d 'avoir lm garde - c1Jasst' apec la band cuti ère à ses armes
et pour main tenir le chapit re ail droi t d 'en nomma l'n quali té de
seigneur justicier".

Au nord du domaine royal , le principe fond amental du
droit foncier est qu' il n 'y a pas dl' terre sa ns se igneu r ; par voie d e
conséquence, il ne peut y av oir d e droit de chasse pour qui n'est
pas seigneur.

Dans la province de Lan guedoc, c'est le principe inverse :
les terres sont répu tée s libres et indépendantes d e tout seigneur,
sa uf si le contraire es t prouvé par un acte écrit ; ce texte c'es t une
recon naissance, un aveu, formul é dans un acte notar ié, renou velé à
chaque changement de se ig ne u r (d écès, d ona tion, ve n te .).Ces
reconnaissa nces constituent la seu le preu ve d e ses d roits su r la
te rre, a ussi son t - elles très soigneusemen t conservées. Ainsi, d ans
son testament reçu le 15 juillet 1743, par Me Bruguière, Etienne d e
Massanes fa it éta t de trois regist res de reconnaissances féodales en
la tin faites par les habitants du lieu d e Grabels.

L'existence de terres sa ns seigneur, dites de franc alleu ne
semble pas avoir eu de conséquence favorable pour le d roit de
chasse des particu liers. Ici en core, on peut citer quel ques textes .

Le 21 se ptemb re 1696, une ordonnance d e l' intendant
Xicolas Lamoignon de Basville porte interdictio n d l' chasser sur
les terres dépendant d e l'évêch é de Montpellier.
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Le 15 se p tembre 1728, un jugement de la chambre d es
requêtes d u Parl emen t d e To ulouse fait d éfense aux habitan ts des
terres du baron de la ;\10550n d e tenir d ' au tres ch iens qu e ceu x
qui sont nécessaires pour la garde d es troupeaux .

Le Il avril 1740, u ne ordonnance des officiers ord inaires,
juges gruyers (officiers des Eaux et forê ts) en la temporalit é d e
Monseigneur l'évêque de Mont pellier précise :

.. a t'0115 Drdomlé et D,damIOns qu e les ordon nances
royales et arrêt s de règ lement concernant la chasse seront exécutés
dans les terres fiefs et seigneuries de la temporalité,

.. at'ec d~fjenses al/X tenanciers. prop riéta ires , lellmlcù'rs ,
métayers et bergers de tenir auc un ChÙ" 1 de chasse, dt' qUelql1l'

espèce onil soit. Il; fl ll ClOlS mâti1l 5 pOli T la 8arde dl' leurs
troupeaux, qu 'à la charge de leur attacher au col un g ros bâton qui
nt' pourra être plus court que de deux palIS et demi, don t le bout
qui traÎllera par terre sera ptue gros que l'a utre et dt' les tenir m
l'aise dans les parcs pendant le jour, sous qu 'ils puissent les
détacher que pendant la nllÎ t ou pour les lancer su r les loups ;
leur enjoignant en ou tu de leur couper le jarret, conformément à
l' article septiè me de l'ordonnance de mil six cens sept, comm 'aussi
faisons deffenses à toutes sortes de personnes de détrui re les ai res
des perdrix , de couper les broussailles près desd ites aires, ni de
tendre aUCU1lf sorte des filets ou lacets dan s lesdites terres ; leu r
fois0115 eu outre deffense de couper de l'herbe aux ha.lles qu ' après
la f ête de Saint - Jean - Bapt iste , à peine de vinKt Cl1l q livres
d 'amende et aut res peines s'il y échoit . . .",

Le braconnage

Le braconnage es t né le jou r où la p remière
réglementation d e la chasse a é té publiée, le jour où la première
int erdiction a été formulée; le paysan avait beso in du gib ier pour
manger; le gibier vivait su r la terre où il travaillait; il a continué à
chasser malgré les int erdictio ns. Le braconnage a évo lué dans le
temps pour p rendre d e multiples form es : ch asse sur terrain
in terd it ou à d es époques interdites, chasse avec d es eng ins, d es
produits ou des animaux prohibés, ch asse d'espèces protégées, pour
en arriver à d e véritables exp loitations ind ustrielles d e chasse et
d e capture, n'ayant pl us aucu n lien avec les besoins élémentaires
d e l'hom me et bafoua nt impunément les régl ementations
nationales ou internationales.
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Cepend ant, il existait - il existe peur . être encore - un
aspect particulier du braconnage que pratiquaient les chasseurs les
plus jeunes et les plus ardents : il leur procurait un triple plaisir :
plaisir d e pénétrer dans un territoire interdit, plaisir d'y tue r
quelque lapin, mais so uvent aussi, plaisir de fai re courir le garde­
chasse. Le juriste que je su is n 'est pas sûr que dans ce cas précis,
l' ap plication s tricte des tex tes répressifs soit la meilleure so lution à
adopter.

La p reuve en es t que dans d e tr ès nombreux cas, en
part icu lier s'agissant d ' infractions consta tées par d L"S gardes privés,
l' affaire se réglait par u n accord sur le paiement d ' une amende,
une sor te de transaction p énale, comme cela se p ra tiquait
couramment avant la Révolution. O n en citera un seul exemple.

Jean Martinier raconte une tra nsaction qui détient
sûremen t le record de vi tesse dans la négociation. Cl' jour - là, il
chassait avec ses frè res dans les garrigues du mas de Caunelle; le
garde les surprend et les conduit devant un certain M. Brun qui
était le concessionnaire de la chasse ; le d ialogue s'engage; Jean se
souvient exactement des paroles p rononcées. C 'es t ~' l. Brun qui
parle :

mille

" Garde, vous ont - ils
" Garde, ont - ils tenté
"Alors, circonstances
Et M. Brun s' en va .
Les frères Martinier

a nciens fra ncs.

Lous f erres, les fers

menacr? Non , répond le garde.
de juir ? Non, répond le garde.

atté1l1lantes. Transigez :"

s' en tirèrent avec une amende de

U'abord , u n p eu d e vocabulaire: en d ialecte comme en
occi tan f erre désigne le fer, le méta l, mais aussi comme en fra nçais
des objets d ivers en fer: en fra nçais local, un fer c'est aussi u n
piège métallique à m âchoires pour capturer les lapins.

Una peta, c'est u ne crotte de lapin, d e mouton ou de
chèvre ; cn français d e Grabels; on dit une pète .

U t) petieu, (p rononcer pctiou. en accentuant le i) est u n
petit espace rond où le la pin est accoutumé à venir déposer ses
crottes ; cer tai ns d isen t un petadou, écri t en occitan pelador. Les
d eux mots sont ignoré s à la fois du Trésor du Félibrige et d u
d ictionnaire d 'Alibert qui d onnent d 'autres appellations.
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Le verbe calar a la plupart des se ns du verbe français
homologue ; il faut y ajouter deux sens sup plém entaires , cala r
signifie aussi se tai re . Un autre sens du verbe calar nous intéresse
davantag e ici : " ca lar lUI fe rre" , c'est poser un piège, comme "calar
l lU vertoulet", c'est poser un verveux dans la rivière. En langage
local. on d it tout simplem ent "caler un fer" ; 1011 cataire, le caleur,
c'est celui qu i pose le piège.

Le caleur a rcpere un beau petieu bien frais, un petieu
qui a été fréque nté la nuit précédente ; il commence par froisser
d ans ses mains thym, romarin ou toute autre plante odoriférante
pour effacer ou tout au moins atténuer son odeur qui r isquerait
d 'alerter le lapin.

Cela fait, il sort de son sac une feuille de papier, page de
journal par exemple où il dépose la couche superficielle du petieu,
mélange de cro ttes et de terre qu'il a soigneusement recueilli ; sur
l'emplacement ainsi dégagé, il va pou voir caler son fer ; le fer
ouvert, le fer calé, est rond ; il se referme suivant une charnière
diamétrale ; le petieu est rond ; on pourrait donc penser qu 'il suffit
de poser le piège au centre du petieu ; il n'en est rien; caler un fer
est tout un art ; il faut savo ir qu'un lapin abord e le petieu
toujo urs par le même itinéraire ; que cet itinéraire est facilement
identifiable pour les habitués de la garrigue et que bien souvent il
est jalonné sur sa fin par qu elques pètes alîgnées ; le fer doit être
calé de façon que l'axe de la charnière se trouve exactement dans
le prolongement du jalonne ment des pètes .

Le piège est alors tendu ; l'opérat ion est très délicate ; ii Y
a un véritable toucher de piège, comme les sportifs ont un toucher
de balle ; s'il est calé trop fin, il risque de se refermer à la moindre
secousse ; s' il est calé trop gros, il risque de ne pas sauter au
passage d u gibier ; une clavette de sûreté permet d'effectuer les
manipulations sans risque.

La dernière opération consiste à reconstituer le petieu; au
moyen d 'une passoire fine 1011 cataire répand sur le piège les
parties les plus fines du matériau recueilli au débu t, puis le reste
tout autour sans oublie r les pètes bien arrangées ; il cont emple son
oeuvre, vérifie qu e tou t est en ordre, retire la clave tte de sûreté et
rentre tranquill e ; il reviendra le lend emain matin ; à par tir d' un
peticu frais et d' un certain bia i (adresse, talent, goût, art ), les prises
sont quasi - certaines.



Pièges pour lapins et Oiseaux
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Caler un fer est donc u n ar t, comm e en t émoigne
l' his toire su ivan te d ont on a volon tairemen t occu lté le nom d es
d eux protagonistes ; c'est une hist oire vra ie et non pas u ne
parabole ; en ce temps là, deux Crabcllois, l'un Adol phe, na tif du
vill age, l'autre, Jul es arrivé à Grabels à l'âge d ' homme se
retrouvent à la Grave, à la limite d ' u ne vigne bo rdant le
Rieumassel ct d ' un ermà s sur le penchant de la garrig ue de
Guillery. Adolphe, le propri étaire de la vigne, demand e à Jules
l' auto risation de caler sur les pe tieus de son ermàs ; autorisation
accordée;

En contre partie, [ules qui a quelques fers hérités de son
beau - père, un des plus fins braconniers de Grabels, demande à
Adolphe d e lui apprend re à caler, ce qui fu t fai t.

Quelques jours ap rè s, en milieu d' après - midi, Ad olp he
va caler dans l'ermàs e t rentre à Grabe ls. Un peu plus tard, ce
mêm e jour, Jules décide lui aussi, d 'aller caler ; il arrive dans son
ermàs e t choisit un su perbe pe tieu. le plus beau qu'il peut trouver :
il sort son matériel, avance la main sur le petieu . . . . et le p iège
claque sur sa main. Il n'ava it pas su faire la d ifférence entre u n
petieu natu rel et le petieu piégé ; un sim p le manque d e culture
rura le .

Dans l'incapacité d e se dégager, Jules ouvre sa chemise,
met son bras comme en écharpe et le fer bien serré contre son
coeu r, il revient au village pour se faire d élivrer .

Adolphe, lui, s' aperçoit que son piège a disparu et il se
d em and e à grands cris quel est l' enfant d e quelque chose qui a
bien pu lui voler son fer.

Lons lasses Ilg), los laces (oc), les collets

"lais le fer, le p iège métalliqu e n'est pas le se ul engin
utilisé pour la cap tu re d u gib ier. Le coll et ou lace t, 10 laç en
occi tan, 10 11 las en langued ocien es t beaucoup plus ancien que le
fer ; il est beaucoup pl us d iscret et il a l'avantage d e ne nécessiter
aucu n in vestisse ment ou p resque puisqu'un sim ple fil de laiton
su ffit pour fabriquer le piège ; la perte d 'un collet est négligeable,
alors que la perte d 'un fer est considérée com me une ca tastrophe.

" Calar lm la s", (poser un co llet ), es t u ne opéra tion
d élica te ; il fau t trouver un lieu propice, puis d éterm iner à quelle
ha uteur la boucle du lacet sera placée e t quelle sera l' ouvertu re à
lui d onner.



Boite à furet et pantènes
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Les lapins comme les hommes ont des itinéraires fixes
que le chasseu r ou le braconnier sait parfaitement reconnaître à
d ivers indices qui échappent aux yeux d es non - initiés ; certa ins
cependant, sont évidents même pour des gens qui ignorent tout de
la ga rrig ue ; ce sont 10us cou lùradolls (lg). los colinaâors (oc), en
français local les coulinadous, des passages, de véritables tunnels
dans la ballea, J'herbe à moutons, le brachypode rameux de nos
savants.

A quelle hauteur placer le collet ? Le chasseur montre la
main, trois ou qua tre travers de doigt, la hau teur précise dépendant
de la pente, un peu plu s bas dans un itiné raire descendant, un peu
plus haut dans le cas contraire.

L'ouv erture du lacet doit être assez gra nde pour que la
tête du lapin puisse y entre r libre ment, et suffisam me n t resserrée
pour que le corps ne p uisse s' y faufiler ; ici encore, le gest e du
cha sseu r d onne le gabarit ; il montre sa main fermée, d oigts
allongés ; la mai ne doit pas passer à travers la boucle.

Pour qu 'u n collet puisse jouer son rôle, c'est - à - d ire
serrer le co u d e l'animal, il doit ê tre fixé. Trois méthodes sont
utilisées suivant I le terrain : le fil peut être a tta ché à la tige d 'un
arbuste, un avaus (u n chêne kermès ) par exem ple, ou encore à une
fiche enfoncée dans le sol, soit à un caillou de taille suffisante.

Le rendement des collets était très faible , aussi en calai t­
on plu sieurs en même temps et les laissait - on en place plusieurs
jours. Dans les statu ts d e la société d e chasse Saint - Hubert, fondée
à Grabels en 1898, on trou ve l'exp ression " train ée d e lacets ",

La Jura (lg et oc), le furet

La jura d ésigne à la fois la souris et le furet ; uTia f ureta
es t un e petite souris ; on d it à Grabels une furette.

Le fure t, animal voi sin du putois, est utilisé pour la
chasse au lapin ; c'est un ca rniv ore qu'on nourri t pourtant
quotidiennement avec d u lai t et de la mie de pain trem pée d ans
d u lai t, en prenant bien soin d 'écarter de lui tout aliment salé .
Introd uit dans un refuge de lapin, il poursuit l'anim al pour le
sa igner e t le dévorer .
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Troi s situa tions peu ven t se présente r suivant q ue le
lap in s'es t réfugié dans UI! touat, lm cl apàs ou wla cava .

Le lapin s'es t réfugié dans un touat ; au 18ème siècle, on
disa it un aqueduc ; UI! touat es t u ne conduite d e drainage, un
passage pour l'eau sous un ch emin rural, un caniveau ou un fossé
couvert. Ce touat est un refuge momentané pour un lapin
poursuivi pa r d es chiens devenus impuissan ts d evan t un pa ssage
trop ét roit po ur eux; le recours au fure t perm et d e d éb usquer le
lapin.

Lou clap às, le clapier est l'habitat permanent du U lapin
de campagne" . Les clapiers ont tous été construi ts d l" main
d'homme avec les pierres prov ena nt de l'épierrage lor s des
défrichements ; aclapassar, é est entasser des pierres pour former un
clapas, un clapier; desclapa ssar , é est d émolir le clapier en enlevant
les pierres un e à une ; é est un e technique d e barbares, le plus
souvent citadins, pour aller sa isir un lapin au fond de son refuge:
on en était même venu à briser des bouteilles sur le grand clapier
des Cousti èirassas pour d écourager lous âesctapassaires.
L'interv ention du fu ret a pour but forcer le lapin à sor tir du
clapier .

On rep rod uit avec plaisir un document du sièc le dernier
décrivant la chasse au fu ret:" On tire aussi le lapin ail sortir du
terrier où ml a mis le f uret pour l'en déloger. C'est ce qu 'on
appelle f ureter il blanc ou il gu eules ouvertes. Le silellce est aussi
indispensable dans cette chasse, car La sonorité dl' la terre initiant
le lapi1l dans sa demeu re soutara ine il ce qui se passe QlI - dessus
de lui pourrait le décider à He pas quitter 50ft terrier. Quelques
instants après t ' int roduction du [uret da ns les souterrains, on
entend lm bruit sourd parti r de de's50us terre. Ce sont les Lapins
qui s'aver ti ssent ou qui témoignent de Ienr effroi en fr appant
fortement la terre de Leurs pattes de derrière.

A ce bruit succède bientôt un roulement caractéristi que
qui indique que, harcelés par leur ennemi, ils parcourent effarés et
précipitamment leurs galeries ; c'est l'annonce que le lapin pa sortir
de son terrier . [ n effet , sous l'effroi de la présence du juret.
aiguillmmé par les morsu res qui lui ont déjà entamé la chair, iL
s ' élance avec la rapidité de l'éclair et s 'enfuit avec les mêm es
irrég ularités d/ms sa course que lorsqu 'il a quitté SOI1 gite devant
le chien d 'arrêt. A ussi son tir offr e - t - il les même's diffi cultés
qu 'au déboul é.
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Parfois le furet ayant l'()us~t un lapin dans ml accu/. le
saisit il la nuque et gorgé dl' sou 5l1l1K s'endort sur 5011 calÙlvre. Il
faut alors tira de~ coups de ft~sil dans le terrier pour réteiller Je
fu ret et cc moyeu ne réuss i t pas toujours. Dml5 Ct' cas, il faut
bou cler toutes le« ouver t UTeS m'cc de la terre. des pierres Oll du
gazon après npoir pris soin d 'étl'lldre intér ieu rt'mellt lin peu de
paille 011 d'herbe sèche. Si 1'011 est l' Il mesure de le jaire, il sera
bon également de d époser près dt' l'orifice if nI' jat te de lait don t
l'odeur J'att irera.

Lt' lendemain matin cm simplement a il bOllt de quelqlœs
!IeuTcs, il sera l't' n ll laper le lait ('f ml le trouncra endo rmi SlIr la
litière. Alalheu rt'IlSem en t. il peut rester enf ermé dans le terrier ave c
d 'a lltres lapi ns . Ceux - ci déboll Cha oll t . aprè« le dépar t des chasst'll r~ .

les ou vert ures obs truées , et le [uret trouuan t une i~ ~lH'

s 'em pressera dt' se domrer de l'a ir. O n pourra peu t - être le
retrou ver aux environs du terrier et on tachera de s 'eu emparer;
sino n, il f aut le f usiller SQ1lS pitié, il deviendrait lm bracomzier
redo u ta ble".

Dans cette descri ption techniquem ent parfaite, il manque,
semble - t - il, un élément important, un aspect émotionnel de cette
pratique; c' est l' angoisse du propriétaire du fure t. qui est
inséparable du plaisir de la chasse. En effet, le furet porte au cou
lm esquinlo u , un petit grelot dont le son permet de suivre la
progression du furet dans le clapier ; quand le tintement s' arr ête,
c'est j'inquiétude. Que se passe - t - il ? Temps d 'arrêt avant de
bourrer, capture et saignement du gibier, autre incident ? La reprise
du tintement rassure; le silence qui se prolonge met les nerfs à
l'épreuve. Suspense.

Une situation particuli ère es t celle où le lapin s' est
réfugié dans une cave ou un caraven ; on en connait bien quelqu es
ouvertures, mais personne ne sait jusqu' où peuvent s'étendre les
galeries qui ont été creu sées; aussi, peu de chasseurs sc risquaient ­
ils à y faire descendre leur fure t ; pari à quitte ou double ; les
lapins à espérer valent - ils le risque de la perte du furet ?

La chasse au furet n' est pas la chasse noble. La chasse
noble dans la ga rrig ue se pratique avec des chiens, chiens courant s
ou chiens d 'arrêt ; elle consiste à faire lever le gibier, le poursuivre
et le tire r, Si le lapin a pu di stancer les chiens et évi ter les
plombs, il se réfugie dans son clapier et la chasse continue.
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Mais l'après - mid i, aprè s le repas confortable d ans le
mazet, on a beaucoup m oins envil' de courir la ga rriguc : alors c'est
u ne a u tre p ar tie de chasse qui commence . On s' ins talle sur le
clapier et on lâche le furet ; il ne reste p lus qu'à at tendre que le
lap in déboule au tra vers d e l'ermas e t à le tirer comme à la
parade.

Unt' chasse au furet très semblable et moi ns cou rante est
ce qu'on appellera la chasse - invita tion. Les invités d u pro prié taire
d e la chasse sont le p lus souvent d es personnalités du commerce
ou de l'ad ministration ou des professions libérales, la pl upar t du
temps chasseurs de circonstance ; il fa ut d onc leu r offri r la
possibilité de voi r du gibier, d l' tirer de nombreux cou ps de fusil
et même s' ils ne sont pas tr ès adro its d e culbu ter quelques lap ins.
La chasse au fu re t est le meill eur moyen de réuss ir une bonne
pa rtie pour ces hôtes dl' marque.

Une va rian te d l' la chasse a u furet per me ttai t
d'économiser les car touches ; il suffisai t d e tendre un filet, une
pantène d evant chaque iSSUl' d u clapier et le tour était jou é.

Bon nombre d es actions d e chasse ou d e braconnage
racontées sont d es infractions pénales, contraven tions ou délits,
pres crites ou a mnistiées d epuis longtemps ; il est bon que la loi
oublie avec le temps ; la mémoire d e la gar rig ue n 'oublie pas i ces
quelques pages "A la découverte de la garrigue montpell i éraine ",
sont là pour la conserve r et la transmett re aux C rabellois et à
leurs amis d e ce temps.
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Conclusion

Pe nd ant d es siècles cette parti e d e la ga rr ig ue
montpelliérai ne a été u n es pace très vivant où se croisaien t e t
s' en trecroisa ien t d e nombreux chem ins mule tie rs, facilement
rep érables sur les photographies aériennes, comme les chem ins d e
Vailhauqu es à ylon tpelher, de la Soucarëde à Xaussa rgucs. ou d e
Grabels à Saint - Georges ; on y trouvait d es mas et des bergeries,
comme la Soucarede, Xaussargues ou Il- x tas - Neu f qui son t
toujours là, ou le mas d u Ca pelan et la bergerie de Soles dont il
n e re s te q ue quelq ues ves tiges ; des cen ta ines de moutons
paissaient su r les patus cernant champs, vignes et oli vettes . C'é ta it
le temps de l' économie de subs istance, de la polyc ultu re
médit erranéenne;

Le passage à la monoculture viticole et à l'éco nom ie d e­
marché, ve rs le m ilieu du 19 ème siècle, entra îna une première
mort d l' la garrigue : abandon des chemins muletiers au profit d e
che m ins carrossab les empruntant les vallées, abandon des terres
labourables, diminution p rog ressive du nombre et de la taille des
troupeaux. La vic , c'était la chasse, un ou deux troupeaux, quelqu es
ra res vig nes et quelques ol iviers ; les grand s froids d e 1956 et d e
1963, faisa nt suite à l'introduction de la myxomatose ont fa it croire
à une mo rt inéluctable.

Cepend ant, dans le même temps, s' amorça it un réve il où
l' on cru t voi r u ne résurrection ; à partir d e 1962, une augmenta tion
rapid e de la po pulation amena les pouvoirs publics à rechercher
de vastes terrains, facilemen t accessib les et d'un prix modéré, donc
sus cep tibles d 'être cons truits d ans de bonnes conditio ns d e coût.
C'es t ain si que pour réaliser la Z.U.P d e la Pa illad e ( Zone à
urbaniser en priorité ), créée par arrêté minist ériel du 23 octobre
1962, on utilisa plus de 130 hectares de garrigue qui furent
transférés de la commune dl' Grabels à la co m m u ne de
Mo ntpellier.

On pouvait alors raisonnablement penst:'r que le
développement urbain se ferait sur la garrigue montpclli éraine.
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L'espoir de reprise d isparu t il peine Ill:' . Le 18 juin 196:i
é ta it publié u n d éc re t po rta n t créa t io n de la Missio n
interminis t ériel le d 'aménagement tourist iq ue du li tto ral du
Languedoc - Roussillon. Dans l'Immense opération qui se mettait
en place selon le P.C .I.R . ( Plan d 'urbanisme d 'intérêt rég iona l )
approuvé par d écret d u 26 ma rs 1964. l'Etat prenait en charge un
certain nombre d e d ép e nses, no ta m ment celles relat ives à la
d é moustica tion, pou r près d e 10 m illions dt.' franc s par an.
Désorm ais, l'espace situé entre Montpel lier et les étangs. d ébarrassé
d e cette cont rainte m ajeure que constituaient les moustiques. alla it
deve nir un espace privi lég ié d e dé veloppement.

C'est la second e mort de la garrigue.

Cette mort est - elle d éfiniti ve ?
L'Europe a un te l besoin d 'espaces libres que to us les

espoirs sont permis. Ces terres agricoles aband onnées cons ti tuent
une immense richesse potentielle pour le La ng u edoc. Peu t - être
m anque - t - il l'imagination e t l'ambition nécessa ires pou r en tirer
part i ?

L'exemple d e l'aménageme nt du d omaine de Fontcaude
par la com mune d e Juvign ac es t là p our montrer que le s
garrigues ne so nt pas fatalement condamnées à servir d e poubelle
ct d e dépotoir aux citadins.

Pa ul Coud er
7 mars 1997
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Eléments de vocabulaire

La plupart des mots en dialecte d'oc , en occitan ou en
fra nçais d e Gra bels utilisés d ans le texte sont trad ui ts e t sou ven t
mêm e expliqués; ils ne seront pas repris dans cette page.

Quelques mesures :
La toi se (1,95 01) es t divisée en 6 pieds (32,5 cm ), le pied

en 12 pouces (2,71 cm) e t le pou ce en 12 lignes ; c'est une mesure
u tilisée notamment poU T les d ista nces et la taille des ind ividus ou
des arbres .

La canne (1 ,98 cm ) est d ivisée en 8 pans (24,8 cm ) ; c'est
une mesure utilisée pour les immeubles bâtis.

La sétérée ou cét êTée est une mesure agrai re variable
d 'une locali té à l'autre ; à Mont pelli er et Grabels, ell e vala it 14,17
ares, soit environ 7 sét ér ées pour un hectar e.

Le quintal vau t 100 livres (41,465 kg); la livre es t divisée
en 16 onces (25,92 g).

Le setier ou septier (48,921) es t divisé en 4 qu artes.
Le muid (692,411) est une mesure pour le vin ; il contient

18 se tiers ou barrais (38,47 1), d ivisés cha cu n en 32 EQ!!; (1,20 1) ; le
pot vau t 2 feu illettes.

La liv re vau t 20 sols divisés chacun en 12 deniers.

Glossaire.
ACTin (oc) : la crête d ' une colline. En français de Grabels le

mo t crin, u tilisé très couramment a le même sens.
Albergue : droit pour le seigneur et sa suite d 'être hébergé

par son vassal pendant un certain nombre de jours par an ; avec
le temps, le droit fu t évalué en deniers ou con ver ti en rente.

Co mpoix : registre foncier où so nt décrits tous les
immeubles bâtis ou non bâ tis, avec leur con tena nce, leurs confronts
e t leur classificat ion ; utilisation essentiellement fiscale .

De vais ou devès : pâtu rages r éservés dont l'usage est
réglementé.

Jas (oc): gîte du lapin ou du lièvre.
lassa (oc) : un e bergerie ; à Grabels, on a francisé le mot

en jasse, avec le même sens.
Patus : pâturage d e garrigue.
Rentier: preneur d 'un bail à ferme, fermier.
Taillable : es pace soumis à l' impôt foncier, la taille ; c'est le

te rritoire de la commu nau té .
Truc: monticul e, co lline arrond ie.



Sources

La plupart des so urces imprimées ont été citées et

souvent décrites dans le texte ; on ne les rappellera donc pas.

Parmi les sources utilisées, on signalera :

- Les archives municipales de Grabels, en particulier les

docum ents cadastra ux, les d élibérations du Conseil général d e la

communauté ct du Conseil municipal.

- Lou Parage de Mount - Peliè pour les documents en

langue d 'oc.

- Les docu ments écrits, photographies, obje ts d ive rs

provenant des membres de Lou Dragàs.

- Les entretiens, enquêtes et visites sur le terrain.

. Les archives personnelles de l'auteur.

- Le croquis du Grand Patus établi pa r l'auteur, avec la

collaboration étroite de Raymond Chassary, Henri Fleury et Jean

Martinier, ainsi que les docu ments cadastraux aimablement tra ités

et communiqués par le service municipal spécialisé.

- Les photographies ont été réalisées par l'au teur.








